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(54) GUIDAGE FLEXIBLE EN PIVOTEMENT DE MOBILE HORLOGER

(57) Mécanisme élémentaire (10) d’horlogerie com-
portant un premier logement (20) autour d’un axe (D), un
deuxième logement (30), et un mobile (1) comportant
une première portée (2) pivotant dans le premier loge-
ment (20) et une deuxième portée (3) pivotant dans le
deuxième logement (30), ce deuxième logement (30)
comportant au moins une première surface d’appui de
butée (36) agencée pour assurer l’alignement du mobile
(1) sur cet axe (D) quand le mobile (1) est en appui sur
la première surface d’appui de butée (36), et ce méca-
nisme élémentaire (10) comporte au moins un moyen de
rappel élastique (5) agencé pour rappeler le mobile (1)
vers cette première surface d’appui de butée (36).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme élémentai-
re d’horlogerie comportant un premier élément de struc-
ture porteur d’un premier logement autour d’un axe théo-
rique de pivotement, un deuxième élément de structure
porteur d’un deuxième logement, et un mobile qui com-
porte à une première extrémité une première portée
agencée pour pivoter dans ledit premier logement et à
une deuxième extrémité une deuxième portée agencée
pour pivoter dans ledit deuxième logement.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme de
chronographe comportant au moins un tel mécanisme
élémentaire.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mécanisme de chronographe ou/et com-
portant au moins un tel mécanisme élémentaire.
[0004] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’horlogerie, et en particulier les mécanismes con-
cernant des mobiles qui nécessitent un rappel ou/et un
maintien en position par d’autres moyens que des den-
tures.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Certains mécanismes d’horlogerie, notamment
mais non limitativement des mécanismes de chronogra-
phe, comportent des mobiles associés à des cames, en
particulier des cames-coeur, dont la coopération avec la
panne d’un marteau permet le retour dans une position
donnée (remise à zéro), ou/et le maintien dans cette po-
sition particulière. Souvent ces marteaux sont réalisés
flexibles, ou en plusieurs parties articulés, ou le méca-
nisme nécessite un ressort de positionnement.

Résumé de l’invention

[0006] L’invention se propose d’assurer le positionne-
ment précis d’un compteur de chronographe lors de la
remise à zéro, sans nécessiter de marteau flexible ou
multi-composants, ni ressort de positionnement.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
élémentaire d’horlogerie selon la revendication 1.
[0008] L’invention concerne encore un mécanisme de
chronographe comportant au moins un tel mécanisme
élémentaire.
[0009] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mécanisme de chronographe ou/et com-
portant au moins un tel mécanisme élémentaire.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
coupe par l’axe théorique de pivotement d’un mobile
qu’il comporte, un mécanisme élémentaire selon l’in-
vention, dans une première position en trait plein où
ce mobile est aligné sur son axe théorique de pivo-
tement, et une deuxième position en trait interrompu
où ce mobile est incliné ;

- la figure 2 représente, en vue de dessus, le méca-
nisme de la figure 1, dans cette première position ;

- la figure 3 représente, en vue de dessus, le méca-
nisme de la figure 1, dans cette deuxième position.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0011] L’invention concerne un guidage flexible en pi-
votement de mobile horloger, dans un mécanisme d’hor-
logerie.
[0012] L’invention concerne plus particulièrement un
mécanisme élémentaire 10 d’horlogerie, qui comporte,
tel que visible sur la figure 1 :

- un premier élément de structure 21 porteur d’un pre-
mier logement 20, autour d’un axe théorique de pi-
votement D,

- un deuxième élément de structure 31 porteur d’un
deuxième logement 30,

- et un mobile 1, lequel comporte à une première ex-
trémité une première portée 2 agencée pour pivoter
dans le premier logement 20 et à une deuxième ex-
trémité une deuxième portée 3 agencée pour pivoter
dans le deuxième logement 30.

[0013] Ce premier logement 20 et ce deuxième loge-
ment 30 peuvent consister en des coussinets, rapportés
ou non, en des pierres ou similaires, en des alésages
usinés dans le premier élément de structure 21 ou /et le
deuxième élément de structure 31, voire même de sim-
ples orifices pratiqués dans ce premier élément de struc-
ture 21 ou /et ce deuxième élément de structure 31.
[0014] Le premier logement 20 est, dans une variante
particulière illustrée par les figures, un logement de ré-
volution; dans ce cas particulier il est de préférence
coaxial avec axe théorique de pivotement D. Ce premier
logement 20 pourrait aussi avoir une autre forme, notam-
ment non circulaire, par exemple oblongue, ou autre.
[0015] Selon l’invention, ce deuxième logement 30
comporte au moins une première surface d’appui de bu-
tée 36.
[0016] Dans une variante particulière et non limitative,
illustrée par les figures, le deuxième logement comporte
une deuxième surface d’appui de butée 37, qui est à une
distance différentes de l’axe théorique de pivotement D,
par rapport à la première surface d’appui de butée 36.
[0017] Mais le deuxième logement 30 n’est pas néces-
sairement fermé, il peut, par exemple, consister en une
simple encoche, ouverte sur un côté.
[0018] La première surface d’appui de butée 36 est
agencée pour assurer l’alignement du mobile 1 sur l’axe
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théorique de pivotement D, quand le mobile 1 est en ap-
pui sur la première surface d’appui de butée 36.
[0019] Selon l’invention, le mécanisme élémentaire 10
comporte au moins un moyen de rappel élastique 5 qui
est agencé pour rappeler le mobile 1 vers la première
surface d’appui de butée 36 .
[0020] Quand le deuxième logement 30 comporte une
deuxième surface d’appui de butée 37, celle-ci corres-
pond à une position inclinée du mobile 1 par rapport à
l’axe théorique de pivotement D, quand le mobile 1 est
en appui sur la deuxième surface d’appui de butée 37.
Le mobile 1 est alors incliné, et porte en P1 sur le deuxiè-
me logement 30, et en P2 sur le premier logement 20.
[0021] Le deuxième logement 30 est agencé pour gui-
der la deuxième portée 3, de préférence mais non limi-
tativement selon une trajectoire rectiligne correspondant
à une trajectoire plane de l’axe de pivotement du mobile
1.
[0022] Dans une exécution particulière non limitative,
et tel que visible sur les figures 2 et 3, ledit deuxième
logement 30 est oblong à faces parallèles.
[0023] On comprend que la deuxième extrémité 3 du
mobile 1 circule dans ce deuxième logement 30, dont
l’oblong joue un rôle bien différent de ceux connus par
ailleurs (pour faciliter le montage et le réglage initial d’un
tourbillon, d’un échappement, ou autre, avant immobili-
sation dans une position convenable). Dans le cadre de
l’invention, l’axe du mobile 1 pivote autour du premier
logement 2, de préférence dans un plan défini par un tel
oblong.
[0024] Plus particulièrement, le premier élément de
structure 21, ou le deuxième élément de structure 31, ou
bien comme illustré sur les figures 2 et 3 un troisième
élément de structure 50, est porteur d’un tel moyen de
rappel élastique 5, qui est agencé pour rappeler le mobile
1 vers la première surface d’appui de butée 36, et donc
vers son axe théorique de pivotement.
[0025] Le premier élément de structure 21, ou le
deuxième élément de structure 31, ou le troisième élé-
ment de structure 50, ou encore comme illustré sur les
figures 2 et 3 un quatrième élément de structure 51, com-
porte une surface de butée 52, qui est agencée pour
servir de butée au moyen de rappel élastique 5, dans
une position dans laquelle la deuxième portée 3 du mo-
bile 1 est mobile entre la première surface d’appui de
butée 36 et une position distante, laquelle correspond à
l’appui du mobile 1 sur une surface d’appui 55 du moyen
de rappel élastique 5.
[0026] Dans la réalisation particulière et non limitative
des figures, le moyen de rappel élastique 5 coopère avec
une troisième portée 4 du mobile 1, qui est distincte de
la première portée 2 et de la deuxième portée 3.
[0027] Ce moyen de rappel élastique 5 est agencé
pour exercer un effort sur le mobile 1 sensiblement per-
pendiculairement à l’axe théorique de pivotement D.
dans une réalisation simple, il est formé par une lame
flexible, qui peut être monobloc avec le premier élément
de structure 21, ou/et le deuxième élément de structure

31, ou/et le troisième élément de structure 50, ou/et le
quatrième élément de structure 51.
[0028] Dans une variante, le premier logement 20 et
le deuxième logement 30 sont tous deux des oblongs ou
similaires; l’effort résultant exercé par les moyens de rap-
pel élastique 5 sur le mobile 1 est alors, de préférence,
appliqué dans une zone médiane du mobile 1, entre le
premier logement 20 et le deuxième logement 30. De
préférence, le premier logement 20 et le deuxième loge-
ment 30 sont des oblongs parallèles entre eux.
[0029] Dans une application particulière illustrée par
la figure 1, le mobile 1 comporte un coeur 6 excentrique
par rapport à l’axe de la première portée 2 du mobile 1.
[0030] Dans une réalisation particulière, selon sa fonc-
tion, le mobile 1 comporte des moyens d’entraînement 7.
[0031] Naturellement, la fonction des coussinets 20 et
30 peut être échangée.
[0032] L’invention concerne encore un mécanisme
horloger comportant plusieurs mobiles, et comportant au
moins un tel mécanisme élémentaire 10.
[0033] Plus particulièrement, l’invention concerne un
mécanisme de chronographe 200 comportant au moins
un tel mécanisme élémentaire 10.
[0034] L’invention concerne encore une montre 100
comportant un tel mécanisme de chronographe 200,
ou/et comportant au moins un tel mécanisme élémentai-
re 10.
[0035] L’invention assurer une compensation avec rat-
trapage de jeux.
[0036] Elle permet un abaissement du coût de produc-
tion des mécanismes, en raison du possible élargisse-
ment des tolérances de fabrication.
[0037] L’invention permet encore l’utilisation de mar-
teaux monobloc, sans retouche.

Revendications

1. Mécanisme élémentaire (10) d’horlogerie compor-
tant un premier élément de structure (21) porteur
d’un premier logement (20) autour d’un axe théori-
que de pivotement (D), un deuxième élément de
structure (31) porteur d’un deuxième logement (30),
et un mobile (1) qui comporte à une première extré-
mité une première portée (2) agencée pour pivoter
dans ledit premier logement (20) et à une deuxième
extrémité une deuxième portée (3) agencée pour pi-
voter dans ledit deuxième logement (30), caracté-
risé en ce que ledit deuxième logement (30) com-
porte au moins une première surface d’appui de bu-
tée (36) qui est agencée pour assurer l’alignement
dudit mobile (1) sur ledit axe théorique de pivotement
(D) quand ledit mobile (1) est en appui sur ladite
première surface d’appui de butée (36), caractérisé
en ce que ledit mécanisme élémentaire (10) com-
porte au moins un moyen de rappel élastique (5)
agencé pour rappeler ledit mobile (1) vers ladite pre-
mière surface d’appui de butée (36).
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2. Mécanisme élémentaire (10) selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit premier logement (20)
est de révolution autour dudit axe théorique de pivo-
tement (D).

3. Mécanisme élémentaire (10) selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce que ledit deuxième loge-
ment (30) comporte au moins une dite première sur-
face d’appui de butée (36), et une deuxième surface
d’appui de butée (37), qui sont à des distances dif-
férentes dudit axe théorique de pivotement (D), et
ladite deuxième surface d’appui de butée (37) cor-
respondant à une position inclinée dudit mobile (1)
par rapport audit axe théorique de pivotement (D)
quand ledit mobile (1) est en appui sur ladite deuxiè-
me surface d’appui de butée (37).

4. Mécanisme élémentaire (10) selon l’une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que ledit deuxiè-
me logement (30) est agencé pour guider ladite
deuxième portée (3) selon une trajectoire rectiligne
correspondant à une trajectoire plane de l’axe de
pivotement dudit mobile (1).

5. Mécanisme élémentaire (10) selon l’une des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit deuxiè-
me logement (30) est oblong à faces parallèles.

6. Mécanisme élémentaire (10) selon l’une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que ledit méca-
nisme élémentaire (10) comporte un troisième élé-
ment de structure (50) porteur d’un dit moyen de
rappel élastique (5) agencé pour rappeler ledit mo-
bile (1) vers ladite première surface d’appui de butée
(36).

7. Mécanisme élémentaire (10) selon la revendication
6, caractérisé en ce que ledit mécanisme élémen-
taire (10) comporte un quatrième élément de struc-
ture (51) comportant une surface de butée (52) agen-
cée pour servir de butée audit moyen de rappel élas-
tique (5), dans une position dans laquelle ladite
deuxième portée (3) est mobile entre ladite première
surface d’appui de butée (36) et une position distante
qui correspond à l’appui dudit mobile sur une surface
d’appui (55) dudit moyen de rappel élastique (5).

8. Mécanisme élémentaire (10) selon la revendication
6 ou 7, caractérisé en ce que ledit moyen de rappel
élastique (5) coopère avec une troisième portée (4)
dudit mobile (1) qui est distincte de ladite première
portée (2) et de ladite deuxième portée (3).

9. Mécanisme élémentaire (10) selon l’une des reven-
dications 6 à 8, caractérisé en ce que ledit moyen
de rappel élastique (5) est agencé pour exercer un
effort sur ledit mobile (1) sensiblement perpendicu-
lairement audit axe théorique de pivotement (D).

10. Mécanisme élémentaire (10) selon l’une des reven-
dications 1 à 9, caractérisé en ce que ledit mobile
(1) comporte un coeur (6) excentrique par rapport à
l’axe de ladite première portée (2) dudit mobile (1).

11. Mécanisme élémentaire (10) selon l’une des reven-
dications 1 à 10, caractérisé en ce que ledit mobile
(1) comporte des moyens d’entraînement (7).

12. Mécanisme de chronographe (20) comportant au
moins un mécanisme élémentaire (10) selon l’une
des revendications 1 à 11.

13. Montre (100) comportant un mécanisme de chrono-
graphe (20) selon la revendication 12 ou/et compor-
tant au moins un mécanisme élémentaire (10) selon
l’une des revendications 1 à 11.
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